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PPoorrttaaggee  ddee  rreeppaass    

 
 

 

 

 

 

 

 
   

  « L’assurance d’un repas équilibré et de qualité » 

 
 

 

 

 

 

 
Livraison  sur les communes de : 

 

  Charny  Chambeugle  Chêne Arnoult  Chevillon 
 Dicy La Ferté Loupière  Fontenouilles  Grandchamp 
 Malicorne  Marchais Béton Perreux  Prunoy 
 St Denis / Ouanne  St Martin / Ouanne 
 Villefranche  Sépeaux Sommecaise  Les Ormes 

 
 
 

En partenariat avec la Cuisine Centrale de : 

 

 
 

 

 
 

  

  

PPoorrttaaggee  ddee  rreeppaass  àà  ddoommiicciillee  

ssuurr  llee  ccaannttoonn  ddee  CCHHAARRNNYY  
 

 
 

  MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  LLIIVVRRAAIISSOONN  
      

JOUR POUR LE REPAS DU

 LE LUNDI LUNDI MARDI

 LE MERCREDI MERCREDI JEUDI

 LE VENDREDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE
  

 

 

  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  RREEPPAASS    
 

- Hors d’œuvre ou entrée chaude 
- Plat principal de viande ou poisson ou œuf 
- Accompagnement de légumes et/ou féculents 
- Fromage et Dessert 
- Potage 

+ Possibilité en supplément d’un fromage 
   ou fruit supplémentaire le soir 
 

 VVOOSS  PPLLUUSS      
  

 - Repas confectionnés par la Cuisine Centrale de 
Charny, validés au préalable par une 
diététicienne et réalisés avec des produits 
locaux,  de qualité et de saison 

 - Prise en compte des régimes et spécificités 

 - Menu différent proposé tous les jours 
 
 

AA  VVOOTTRREE  SSEERRVVIICCEE    
 
 
 

  

  

 

 
 

JOIGNY-CHARNY 
 

 

  
        

PPoorrttaaggee  ddee  rreeppaass  àà  ddoommiicciillee  
  

 
 

Tarif 2023 :            10,70 € / repas 
 

Formule Complète et Equilibrée (6 composants) : 

 Hors d’œuvre ou entrée chaude  Plat principal de 

viande ou poisson ou œuf  Accompagnement de 

légumes et/ou féculents   Fromage   Dessert  Potage 
 

 

Supplément du soir : + 0,40 € 
 

 Fromage supplémentaire  Fruit supplémentaire 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Spécificité des plans d’aide APA : 
 

Le Conseil Départemental participe financièrement à  la livrai- 
son pour une somme forfaire plafonnée à  3,10 € / repas. 

 
 

 

 

 

 
 

JOIGNY-CHARNY 
 

 

 

àà  ddoommiicciillee  
 

  0033  8866  9911  8833  5577  

 

 
 

JOIGNY-CHARNY 
 

 

  0033  8866  9911  8833  5577  

  

 Cet avantage fiscal est un droit pour tous les 
bénéficiaires du service y compris ceux ne 
payant pas d’impôts. II n’est possible que dans 
l’hypothèse où le portage de repas est compris 
dans une offre globale de service à domicile 
(avec entretien du logement par exemple) 

 

 Il correspond à une aide financière versée par 
l’Etat pour les personnes non imposables ou en 
réduction des impôts versés pour les autres 
bénéficiaires, correspondant à 50% du coût de 

livraison (soit 1,65 € par repas livrés) * 
  

*Dans l’hypothèse où cette livraison n’est pas 
prise en charge par un financeur extérieur 
(ex : Conseil Départemental pour l’APA) 

En cas 
d’offre 

globale de 
service à 
domicile 

  0033  8866  9911  8833  5577  

 
 


